
INFORMATION

Astragalus 300/12

"Carpe Diem" avec Astragalus membranaceus

Astragalus membranaceus est aussi connu sous le nom de Tragant sous nos latitudes. Plante herbacée aux fleurs

multicolores, la plante, originaire des régions montagneuses de Chine, appartient à la sous-famille des plantes

papilionacées. Pour le Biogena Astragalus 300/12, cependant, seule la racine précieuse est traitée. La racine de gomme

adragante contient des ingrédients précieux et est donc utilisée depuis plus de 4000 ans dans l'histoire naturelle

traditionnelle chinoise comme tonique et pour le bien-être général. Les polysaccharides et les précieux astragalosides,

une classe de saponines triterpense qui appartient à la racine de tragacanthe, s'accumulent dans la racine. La teneur

en ces substances végétales secondaires spéciales est une caractéristique de qualité importante pour Biogena lors de

l'utilisation de cette plante éprouvée - pour cette raison, l'extrait utilisé a été standardisé à 150 mg de polysaccharides

et 12 mg d'stragaloside IV par capsule. Avec Biogena Astragalus 300/12, vous disposez d'un produit Astragalus de

qualité constante et garantie - le complément quotidien idéal pour votre bien-être.

Astragalus 300/12

• Avec 150 mg de polysaccharides et 12 mg d'astragaloside IV par gélule

Possibili applicazioni:

• Extrait de racine d'astragale de haute qualité

• Per la fornitura mirata di preziose sostanze vegetali secondarie di valore

Micronutriments biodisponibles sous forme pure 

• Respecte le principe de pureté des substances

• Sans colorants, sans arômes

• Sans gluten

• Sans lactose

• Enveloppe de la gélule végane

• 100 % végane 

• Qualité certifiée



INFORMATION

INGRÉDIENTS par dose journalière 1 Gélule % VNR*

Extrait d'Astragalus membranaceus 300 mg -
  dont: polysaccharides 150 mg -
  dont: astragaloside IV 12 mg -

* % DE LA QUANTITÉ DE RÉFÉRENCE CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT DE L'UE 1169/2011.

INGRÉDIENTS

Extrait de racine d’astragale, hydroxypropylméthylcellulose (enveloppe de la gélule), agent de charge : cellulose en
poudre.

APPORT RECOMMANDÉ

1 gélule par jour avec un grand verre d’eau.

REMARQUE

Complément alimentaire conformément à la directive européenne 2002/46/CE

UNITÉ D'EMBALLAGE ET CONTENU

120 gélules (emballage pour 4 mois), 51 g

Complément alimentaire : Le dosage quotidien recommandé ne doit pas être dépassé. Les compléments alimentaires ne sont pas un substitut pour une alimentation équilibrée et variée ainsi que pour
un mode de vie sain.  À conserver dans un endroit sec, à température ambiante et à l’abri de la lumière. Protéger de la chaleur. Tenir hors de portée des enfants. Convient aux diabétiques. Les
informations présentées n’offrent aucune garantie thérapeutique et ne sont en aucun cas un appel à l’automédication. Vcaps® Plus is a trademark of Lonza or its affiliates, registered in the USA. Peut
contenir des coquilles et des fautes d’impression. État: 09.05.2023.
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